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rappelons à nos abonnés que la sup-

'"sion du journal est toujours faite dans les 

_ ;
nUVS

 qui suivent Texpiration des abon-

p
olll

<faciliter le service et éviter des retards, 

0
ns les invitons à envoyer par avance les re-

oltve
llements , soit par un mandat payable à 

sur
 la poste, soit par les Messageries im-

* riaksott générales, qui reçoivent les abon-

nements 0 Prix da 1 8 francs par trimestre, 

sans aucwe addition de frais de commission. 

IrjTicE CIVILE- — Cour de cassation (ch. dos requêtes). 
RitHetin : Juge dejpaix: aetioj) ^priBsf>«Knirr>- rlpmanrlj 

Son,' — Algérie; terrain domanial; revendication; 

"«session- — Voiturier; transport; responsabilité. -— 

Leiwnt interlocutoire; exécution sans réserves; ap-

pel- lin de non recevoir; erreur matérielle; rectification 

°
nr
' l'appui. — Rep ises do la femme commune. — 

Qmr de cassation (en. civile;. Bulletin : Compte-cou-

rant; intérêts au taux commercial; droit de commis-

jron
' Assurances contre le recrutement; augmenta-

tion du contingent. ^ 

limci CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Tenla-

tite d'assassinat commise par un forçat libéré sur sa 

sœur- — Tribunal correctionnel de Privas-. Condam-

miion prononcée par des paysans; un laboureur jugé 

jiar ses pairs; prévention do vol d'une branche d'ar-

bre. — 1" Conseil de guerre de Paris : détournement 

d'une mineure âgée de près de seize ans. 

ÛB1I00E. 

nriSsesKoirp- rlpmai 
Tel «Aerers; compétence; procès -vei baux 

Jdes champêtres; preuve contraire. — Droits sue-

jjfe- cession à forfait entre cohéritiers; action, en res-

«ÏUSTÏCE CIVILE 

vait été fait aucun acte privé d'appropriat 

Ces motifs justifient l'arrêt attaqué,/'™ 1 au fond, soit 

au point de vue de l'article 7 de la ïf Jn 20 avril 1810. 

Rejet, au rapport de M. le cailler Poultier, et sur 

les conclusions conformes dti>»emu avocat général ; plai-

dant M* Leroux, du pourvues consorts Ben-Haïai con-

tre un arrêt de la Cour>dpériale d'Alger. 

VOITBBIEIi, • THANSP0RT. RESPONSABILITÉ. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 
Bulletin du 11 mars. 

. ItCE DE fAIX. — ACTION P0SSES-O1RE. — DEMANDE EN D0M-

WGlSiiT INTÉRÊTS. — COMi'Ë ! ENCE. — PROCÈS -VERBAUX 

DE GARDES CHAMPÊTRES. — PtttlUVE CONTRAIRE. 

Le juge de paix compétent pour statuer sur une action 

Native à des entreprises sur uu cours d'eau l'était— î| pour 

juger uae demande indépendante de !a première et ten-

ant a uue indemnité de 600 fr. comme réparation du pré-

judice souffert par celui qui avait intenté les deux ac-

tions? 

La seconde n'était-elle pas une action purement per-

sonnelle qui excisait la limite de la compétence du juge 

de paix fixée à 200 fr. par l'article 1" de la loi du 25 mai 
1838? 

l es procès-verbaux des gardes champêtres font-ils foi 

jusqu'à inscription iie faux? N'est-il pas généralement ad-

mis depuis longtemps qu'ils ne font foi que jusqu'à preu-

*e contraire? . 

Tribunal de première instance de Sisteron a jugé 

lu une demande principale en indemnité de 600 fr. avait 

«e portée compétemment devant le juge de paix et que la 

preuve contraire ne pouvait être admise contre les énon-

cions de procès-verbaux de gardes champêtres. 

Le pourvoi du sieur Escuyer contre le jugement de ce 
riouual a été arimi* nu rannnri HA M . le conseiller Tait -

de M. l'avocat-

La réceplip^par «ne voiturier d'un colis que lui remat 

un voitunsH>récédent équivaut-elle à la reconnaissance de 

sa part flon seulement du bon état extérieur du colis, 

mai» encore du bon éiat intérieur de.la marchandise, ainsi 

-•me de l'existence, au moment de la remise au dernier 

voiturier de la qualité qui avait pu exister lors de la re-

mise au premier par l'expéditeur? 

Jugé affirmativement par jugement du Tribunal decom-

mercê de Limoges, du 4 juillet 1855. 

Pourvoi pour violation de l'article 1315 du Code Napo-

léon. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Cauchy et 

^(illi^Fl̂ br'e: Tuj3»i
d
u
U
« ™^i «vocat général, 

min de fer d'Orléans, ' ■ J*H' 

Présidence de M. Mesnard. 

JUGEMENT INTERLOCBTOIRE. — EXÉCUTION SANS RÉSERVES. 

APPEL. FIN 1)E NON-RECEVOIR.—ERREUR MATÉRIELLE.. 

— RECTIFICATION BUh L' APPEL. 

I. L'exécution sans réserve ni protestation d'un juge-

ment interlocutoire emporte consentement et entraîne la 

forclusion de l'appel. 

II. Un arrêt a pu sans excès de pouvoir, en confirmant 

le jugement dont était appel, opérer la rectification d'une 

erreur matérielle commise dans ce jugement et portant 

sur le prénom de la personne condamnée, lorsque cette 

rectification De changeait rien à la condamnation et ne fai-

sait que l'expliquer mieux, en indiquant d'une manière 

plus certaine celui sur qui elle pesait. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Sylvestre et 

sur les conclusions conformes du même avocat général, 

plaidant M* Costa. (Rejet du pourvoi des héritiers Perret 

contre un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 16 juin 

1855.) i 

REPRISES DE LA FEMME COMMUNE. 

La femme commune exérce-t-elle ses reprises à titre 

de propriétaire par préférence aux créanciers de la com-
Cetto question, que la enamore Civile est appeiue g .<;-

soutire bientôt d'une manière sèleuneile', se pjéâetitiïft de 

nouveau aujourd'hui devant la chambre des requêtes, sur 

le pourvoi de la veuve Gasteneau contre un arrêt de la 
Cour impériale de Dijon du 18 décembre 1855, qui l'a ré-

solue négativement contrairement à l'arrêt de la Cour de 

cassation du 11 avril 1854. 
Ce nouveau pourvoi a été admis au rapport de M. le 

conseiller Pécourt, et sur les conclusions conformes du 

même avocat général, plaidant M* Mimerel. 

i USTiCE Ml? M î N RLL E 

GOUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 12 mars. 

TENTATIVE J'ASSASSIXAT COMMISE PAR UN FORÇAT LIBÊRfi 

SUR SA SOEUR. * 

Déjà, danr notre numéro du 12 février dernier, nous 

avons rendu compte des faits principaux de celte affaire. 

Après l'interrogatoire trè» détaillé de^l'accusé, l'absence 

dé deux témoins, les filles Canu et Stévenard, qui'habitent 

Rouen, fit reovoyer l'affaire â une autre session, et c'est 

ainsi qu'elle revient aujourd'hui devant le jury. 

M. le président constate en ces termes l'identité de l'ac-

cusé : 

M. le président : Comment vous nommez- vous? 

L'accusé : Auguste Dmnarteau. 

D. Quel est voir* âge ? — R. Trente-sept ans. 

D. Votre profession ? — R. Bijoutier. 

D. Où êies-vous né? — R. A Paris. 

! <J biége ou ministère publiées! occupé par M. l' avocat-

général Saillard ; M* A. Frémard, avocat, est au banc de 

la défense. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, les faits sur lesquels 

va porter le débat : 

Le S septembre 1853, vers huit heures du matin, les cris : 
« Au secours ! à l'assassin ! » sonaient d'une chambre située au 
premier étage, ruo des Vieilles E.uves Saint-Martin, 4 ; une 
femme blessée paraissait à la fenêtre, et, au même iusiant, un 
homme, vêtu d'une blouse blanche qui portait des traces de 
sang s'échappait précipitamment par l'obscure allée de la 
maison et se dirigeait, en courant, vers la rue Beaubourg. 
Deux sergonts de ville l'arrêtèrent, quoiqu'il criât lui même : 
« Au secours! » pour donner le chaug*». Cet homme était le 
nommé Auguste Dem&rtean, forçat libéré, drià dix fois con-
damné par la jusliee, et notamment eu 1837, à six ans de tra-
vaux forcés, par la Cour d'assises de la Seine. La femme bles-
sée était sa soeur, Rosalie D.miarieau, fille soumise; et, lors-
qu'on lui poria secours, elle nomma tout d'abord son frère 
pour son meurtrier. Elle raconta qu'elle ue l'avait pas vu de-
puis plusieurs mois, lorsque, vers huit heures du matin, il 
était venu frapper à sa porte, qu'elle lui avait ouverte sans 
prendre le temps de s'habiller, et vêtue seulement d'une che-
mise et d'une camisole; qu'il éiait entré et s'était assis sans 
mot dire, puis, après quelques moments de silence, lui avait 
demandé si elle voyait encore un de ses anciens amants, qu'il 
lui dé-igna, et si elle lui faisait des cadeaux. Eile lui avait 

que celle qui vient d être rappelée, il s eWil piVcipaff SttréHÇ; 

R été admis au rapport de M 

'juier et sur les conclusions conformes 
8 oeral de Marnas; plaidant M e Lanvin. 

DROITS SUCCESSIFS. — CESSION A FORFAIT ENTRE COHÉRI-

TIERS. — ACTION EN RESCISION. 

cohérii'688 '0" ^e ^ro ' ts success' fs faite sat s fraude par un 

9
 • jer a 8°a cohéritier, à titre de forfait et aux risques 

tôLp ces
sionnaire, né peut pas être considérée 

i*«éa U " aCle ta'satu cesser, l'indivisible, assimilable par 
;,
0ur

 ,|ueut a UI1 partage, et, sous ce rapport, rescindable 

i'm a plu8 du 1uart - L 'art - 889 du Gode N^°" 
tr»me nf086 Cetle '^le > ne détermine aucune forme sa-
r; sques 6 -^Ur ex Pruner <Iue 'a cession a été faite aux 
it^ et périls du cessionnaire. Il suffit, ainsi que cela 

r
tnse

„ at ,é ^ans l'espèce, que cette clause résulte de 

sum*J, J
 6 des énonciations de l'acte et de, l'intention pré-

Jj <fe« parties. , 
: ^co>lJl^é au raPPort de M. le conseiller Cauchy et sur 
J»ot jp u 810ns conformes du même avocat-général; plai-

^apwor ^ tJtH du Pourvoi de la veuve Cabnel 
w contre un mrêt de la Cour impériale de Pans. 

^CÉIUF 

— TERRAIN DOMANIAL. — REVENDICATION. — 

POSSESSION. 

Sj! cil' raia 8itué en Algérie et saisi sur un indigène par 
^«licier n tvi. Ai . J:.-- - l'.r. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 11 mars. 

COMTE-COURANT. — INTÉRÊTS AU^TAUX COMMERCIAL. — 

DROIT DE COMMISSION. 

Le banquier qui ouvre un compte- courant, même à un 

non commerçant, fait un acte de commerce, et peut per-

covoir, à raison de la créance résultant à son profit de ce 

compte-courant, uu intérêt à 6 pour 100. (Loi du 3 sep-

tembre 1807.) 
Le bauquier peut, en outre, légitimement percevoir un 

droit de commission (un quart pour 100, dans l'espèce), 

sur chaque décaissement réel opéré par lui en vertu du 

compte-courant. 
C'est avec raison, et conformément au principe de la 

nou-rétroactivité des lois, que le juge, modifiant à certains 

égards les bases d'un compte dressé à raison d'un compte-

courant ouvert eu 1843 et continué jusqu'en 1851, et or-

donnant , en conséquence, la confection d'un nouveau 

compte, a décidé qu'il ne serait pa3 procédé à ce nouveau 

compte, d'après la loi du 19 décembre 1850. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Menlhou, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocal-géuéral Sevin, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 14 lévrier 

1854, par la Cour impériale de Bourges. (Canuet contre 

LassimonneetC' ; M" Lenoël, Hardouin etJarrige, avo-

cats.) 

ASSURANCES CONTRE LE RECRUTEMENT. — AUGMENTATION DU 

CONTINGENT. 

En l'absence d'une clause restrictive, le contrat d'assu-

rance contre le recrutement est applicable à toutes les 

chances ultérieures, et notamment à celles qui résultent 

de l'élévation du contingent. Spécialement, les contrats 

d'assurance conclus sous l'empire de la loi du 23 avril 

1853, qui fixait à 80,000 le nombre des hommes qui se-

raient appelés sous les drapeaux en 1854, sur la classe de 

1853, n 'oiiL pas été annulés par la loi du 13 avril 1854, 

qui u porté le contingent de 80,000 à 140,000 hommes. 

(Art. 1134 et 1964 du Code Napoléon.) 

Cassatiou, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-genéral 

Sevin, d'un anêt rendu, le 10 mai 1855, par la Cour im-

périale de Poitiers. (Poissouuel et autres contre Barraull 

et Campagne; plaidants, M" de Sainl-iîalo elDuboy.) 

avant u" ac1uisill°ns d'immeubles faites pins de deux 

auin pr0H,ulëatiu<> de ladite loi, et à l'égard d s-

Ll! lerl lt'eL
l
a ^ïe ^CUouou,evelldicaUo,, Q 'avail °"core été 

iVDe ^uie nL ame ' ho"l valables. Eu effet , l'existence 

p Pfécué d«v Sl0"' ce le de l 'Ëlal > étant établie, l'un. 
r̂ derevènT lnaPP 'Cable. L Etat n'avait pas eu 

51 ' Un taVrrin -?"e,r' Uai18 le delai ux« Pa' 1* »»> de 
ruiD clu 11 Possédait déjà et sur lequel il n'a-

et 1'uvnit iiappee sous le menton d'un coup de couteau. Eli 
avait. é>é renversée par le choc, et, piofLaul de sa chute, il 
avait redoublé ses coups ; heureus-.niein, avait pu en parer 
quelques-uns. Elle avait saisi le couteau d'une main biesséo, 
et après quelques instants de lutte, l'assaillant, éioiiué de sa 
résistance, s'eUit retiré' lentement et sans mot ditv. 

« Les faits confirmaient la déclaration de la tilte Dt'mar-
teau ; le couteau qui avait servi à commettre le crime fut re-
trouvé dans la chambre où il avait été commis. Elle-même 
portait quatre hlessures au cou, su pouce de /a main droite, 
à l'annulaire et au médium de la maui gauche. Peu s'^u fal-
lait que l'une de ces blessures ue fût très grave ; par bonheur, 
vingt-cinq jours suffirent pour en amener la guenson; mais, 
en quittant l'hôpital, la blessée conservait encore une gèue 
dans les deux maïus, et surtout dan» la main droite. Auguste 
Demarieau, après avoir essayé un instant des dénégations im-
possibles, lut bien obligé de reconnaîire que c'était lui qui 
avait frappé sa sœur ; mais il prétend qu'il se piésentait à 
elle pour lui demander un asile qu'elle lui a iujurieuseinent 
refusé, qu'elle l 'a traité de voleur et de galérien ; que, joi-
gnant les voies dé fait aux outrages, elle lui a donné un touf-

flet et a cherché à le jeter à la porte; et qu'alors, sous l'empire 
d'une colère dont il n'a pus été maître, il B saisi son couieau, 
il l'a frappée d'un seul coup, avec l'intention de ne l'aueiudre 
qu'au bias, puis, enfin, qu'en voyant le sang coul r, il s'est 
enfui éperdu et tremblant. Ce système, qui, tout en contenant 
l'aveu du crime, a pour but d'écarter la circonstance de pré-
méditation qui l'aggrave, est démenti par tous les éléments 
de l'instruciion aussi bien que par les déclarations formelles 
et réitérées de la victime. Tout indique que te crime commis^ 
par Demarteau a eu pour mobile la cupidité, et qu'il l'a lon-
guement prémédité. Sorti le 8 mai précédent de la maison 
centrale de Gaillon, où il avait subi un emprisonnement de 
âVpt années, il était venu à cette époque passer huit jours à 
Paris avant de se rendre à Rouen, ville assignée pour sa rési-
dence. Sa sœur lui avait donné asile, et il avait vu chez elle 
une montre, une chaîne eu or, quelques couverts d'argent, un 
livret constatant le dépôt de 1,000 tr. à la caisse d'épargnes. 
Depuis ce. jour, il paraît avoir conçu de sinistres projets. L'ins-
truction le suit à Rouen, dévorant dans l'oisiveté les quel-
que cents Iraucs de masse qui lui avaieut été remis au sorilr 
de prison, vivant dans la débauche avec des filles publiques, 
dont l'une a été maltraitée par lui et menacée de coups de 
couteau. Vers la fui du mois d'août, on lé surprend d saut à 
une fille Stévenard, qui lui demandait où il trouverait de 
l'argent : « De l'argent! peu ou beaucoup j'en aurai; je sais 

où eu trouver. » 
Dans une maison de tolérance de Rouen, il manifestait l'in-

tention de tuer sa *œ ir. Ce propos a été rapporté à celle-ci 
par un de ses amants dont elle ne peut retrouver la trace, 
mais qui à deux reprises différentes l'a avertie de se tenir 

sur ses gardes. 
Telles étaient les pensées de Demarteau , qui avait fait 

plusieurs tentatives pour attirer sa sœur à Roueu, lorsque le 
4 septembre dernier, à bout de ressources, ayant engage au 
t\lonl-de- Piété quelques vêtements et vendu jusqu'au client' 
mobilier de sa maîtresse, emportauL uu couteau fraîolieuient 
etnoulu qu'il venait d'acheter, il rompit son ban, et prit pus-
sage, l'air sombre et préoccupa, s ir un bateau à vapeur qui 
le depO.-a le 5 au manu à Paris. Ii n'y veiaul pas, comme il l'a 
dit, pour chercher de ''ouvrage ; il n'eu cherchait pas a Rouen, 
où il en eût trouvé; il n'y venait pas pour loger chez sa sœur; 
ii n'apportait pas même chiz elle les Iturdts qu'il avait dépo-
sées chez un marchand de vin ; mais il apportait sou couteau. 
Ii venait donc avec la pensée arrêtée de s'emparer de l'argent 
de sa sœur, après lui avoir donné la mort ; pensée manifestée 
par les propos qu'il a tenus à Roueu, par sou départ pour Pa 
ris, par la preseu'e du couteau dans ses mains, par la sou-
daineté d'une attaque qu'aucuue scène n'uvuit précédée. Il a 
réalisé celte pensée homicide autant qu'il l'a pu, frappant à 
coups redoubles et daûs la même plaie. Il y a eu commence-
ment d'exécution, et, par conséquent, tentative caractérisée ; 
tt la résis 'iiuce impicvuo qu 'il a rciicoutiée est la circonstance 
indépendante de sa volonté qui a empêché c.ttte tenvaùve de 
produire son etlét. Le crime a donc eu pour mobile une cu-

I pidité dès longtemps allumée; pour but, le vol ; pour iustru-

ment, une arme meurtrière apportée à dessein ; pour ,'inieur, 
uu homme déjà condamné pour crime et en état de récidive. 

Auguste Demarteau, précédemment condamné à une peine 
afflictive et infamante, est accusé d'avoir, en 1853, tetué vo-
lontairement et avec préméditation de commettre un homicide 
sur la personne de Rosalie-Louise Demarteau, laquelle tenta-
tive, manifestée par un commencement d'exécution, a man-
qué son effet seulement par des circdnstances indépendants 
de la volonté de son auteur, crime prévu par les art. 2, 5G 
et 302 du Code pénal. 

M. le président interroge l'accusé ; nous ne reprodui-

sons pas m extenso cet interrogatuire, que nous avons dé-

jà donné ; nous nous bornons à en reproduire la subs-

tance. 

L'honorable magistrat rappelle d'abord à l'accusé ses 

déplorables antécédents; il résuite du relevé des sommiers 

judiciaires que, sur trente-six ans, Demarieau eu a passé 

vingt-trois dans les bagnes et dans les prisons. 

Quant aux faits de Rouen, Demarteau me les confiden-

ces qu'il aurait faites aux témoins qui en déposent sur les 

intentions qu'il avait en venant eu Pans. Il dénie toute 

intention homicide en ce qui concerne sa sœur, et il sou-

tient que, s'il l'a frappée eu se présentant chez eile, c'est 

parce qu'elle lui a donné un souffL-t. Il n'eu voulait m à 
sa vu,, ui a Sun uigt-ui. 

On entend eusuite lesd»mx témoins dont l'absence a né-

cessité en février dernier le renvoi do l'affaire à une autre 

session. -

Fibe Anastasie Canu. Ce témoin s'avance au milieu de 

l'audience et attend les interpellations de M. le président. 

M. le président : Levtz la main. 
Le témoin : J.j ne peux pas prêter serment. J'ai été con-

damnée pour politique daus les affaires d<! Rouen. 
D. A quoi avez-vous été condamnée? — R. A cinq ans de 

prison. 
D. Ce n'est pas une peine afflictive et infamante. Prêtes 

serment. — R. Je veux bien. 
D. Di es ce que vous savez. 
Le timoin : J etais sortie de prison et j'habitais Rouen, 

quand un individu demande à me parler, en disant qu'il 've-
nait de Belle-Ile. Je lui dis : « Je n'ai pas l'honneur de vous 
connaître, et je n'ai rien à démêler avec vous. t> Alors il me 
montre deux pièces de cent sous et me dit : « J'apporte de3 

nouvelles des amis po'itiques de Belle Ile. — Ah ! que j'y dis, 
c'est différent; c* usons. » 

Il nie montre aws 7(?0 f ancs qu'il avait, dit-il, reçus du 
gouverueuieut à Balle-Ile. « Diable! que j'y dis, j'ai été cinq 
ans en i-rison, et le gouvernement ne m'en a pas donné au-
tant. » 11 me du : « Veux-tu te mettre avec moi? — Eh! que 
je lui dis , vous allez bien vite, que vous me tutoyez déjà ! — 
Bah! tu me vas, qu'y me répond, et je vous tutoie. » Il m'of-
fre le cafe_ au coin de _la rue de U Grosse-Bouteille, puis la 

Il m'a emmenée chez'lùi ét nous nom sommes unis ensem-
ble. Moi je travaillais et je l'engageais à eu faire àutaut, en ' 
lui disant : « Si lu veux travailler, nous pourrons è re heu-
reuses ensemble. » Je vendais des radis et des noix franches, 
et lui il aur ut pu travailler, mais il n'a jamais voulu rien 

faire. Il a g»gué 5 francs en trois mois. 
D. Parlez nous de la scène où il vous a menacée? — R, 

Quand je l'ai tu quitté, il m'a rencontrée un jour et il a voulu 
que je me remetie avec lui. J'ai pas voulu, et alors il m'a me-
nacée de sou couteau et m'a donné uu coup de pied dans les 

reins. 
L'accuté : Cetle femme n'est pas une honnête femme... -
M. te président : Ce n'est pus la question. 
L'accusé : Elle m'a exploitée, et si je ne l'avais pas connue 

je ne serais pas où je suis, Je l'aimais tant ' je n'ai jamais ai-

mé qu'elle. 
La fille Canu fait un mouvement d'épaule très significatif. 
L'accusé: Elle m'a volé 120 fraucs pourboire; tlle se pre-

nait de viu tous les jours, et elle me reprochait de ne pas 
boire en nie disaut avec dignité : Vos habitudes ue «sont pas 
en rapport avec les miennes. (Uire genéra.1.) 

D. Témoin, Demarteau a écrit à sa sœur pour la faire ve-

nir à Rouen?—R. Oui. monsieur. 
D. Qu'a répondu la sœur? -R. Qu'elle nous souhaitait bien 

le bonjour à tous deux et qu'elle restait à Paris. Demarteau 
m'avait dit que sa sœur avait de l'argent et qu'elle le dépen-
sait facilement, que même elle en avait employé a faire em-
pailler uu chien qui était sur sa commode. Demarteau m'en 
veut, et il a dit que s'il faisait uu mauvais coup, il me com-

promettrait. 
La fille S évenard, dépose : Uu jour, M. Demarteau m'a 

propose de me mettre avec lui, en me promettant des meu-
bles et de l'argent. Je lui ai demandé où il prendrait de l'ar-
gent pour m'entreleuir, et il m'a répondu : « Je sais bien où 

en trouver. » 
D. A quelle époque cela se passait- il ?-R. A la fin d'août. 
L'accusé : Ceae temme faisait la rue à Rouen, et je lui ai 

quelquefois parlé; je l'ai mène plaisantée sur sa couleur (le 
témoin a des cheveux un peu plus que blonds), et j'ai cru 
comprendre qu'elle voudrait bien se mettre à la place d'Ar-
léwise. 

Le témoin : Oh ! qué malheur ! 
L'accusé : Je n'ai pas voulu la prendre à cause do sa cou» 

leur. 
Le témoin, avec ironie : Voyez vous ça ! monsieur le diffi-

cile ; dites donc que si j'uvais voulu de vous, ça saurait été 

biemôi fait. 
La veuve Guillot, chiffonnière, a aussi des scrupules sur le 

serment qu'où lui demanle. Ella a ou des malheurs aussi, et 
ce n'est pas pour politique; c'est devant « la pente police », 
dit-elle. Comme il ue s'agit que d'emprisonnement, M. le 
président lui fait prôier serment. Ce témoin confirme les dé-
clarations de la fille Cauu. E'Ie invoque a l'appui de sa décla-
ration celle que pourrait faire le pure de lu lille C iiu. 

L'accusé: Ah ' parlons-en de celui là ; il a fait vingt ans de 
travaux forces. Tenez, messieurs, la femme Guibol, ICI pré-
sente, est la plus honnête de c etto suoiéié, et elle ne vaut pas 
graud'ehose. 

La sœur de l'accusée, la victime de la tentative d'as-

sassinat, est introduite. Lu ttile Demarteau est d'une tail-

le qui n« dépasse guère un mètre et quelques centimètres, 

et elle joint à cette petite taille un embonpoint excessif. 

Elle a trente-huit ans; elle est complètement vêtue de 

noir. 
Elle répète la voriion que l'acte d'accusation a puisée 

dans les pièces de l iustruciion, mais elle le fait eu udou-

cissant auWnt qu'il est en * lie les charges que, dans lo 

premier moment, elle avait élevées contre son frère. Evi-

demment, le témoin obéit à un bon sentiment de pino et 

d'uuniié fraternelle en «gissunt ainsi, et M. le président 

confirme cette impression de l'auditoire eu disant à iMW. 

les jurés que la lille Demarteau lui a adressé, n y u quel-

ques jours, une lettre dans laquelle elle lui demande la 

grâce de son frère. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 MARS 1856 

Aoièi Fâucfttien do quelques autres témoins, la parole 

est donnée è 11, l'avooat-géneral Saillard, qui soutient 1 ac-

cusation. . , 

M' A. Fremard pré-ente d 'office la| défense,] de Demar-

teau. , . , 

*, M. le président résume les débats, et les jurés entrent 

en délibération. 

Au bîut d'une demi-heure, ils rapportent un verdict de 

culpabilité tant sur le fait principal que sur la circonstan-

ce aggravante de la préméditation. 

Lejury a admis des circonstances atténuantes. 

JSn conséquence, la'TCuur condamne Demarteau aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 

Il se lève pour quitter l'audience. Avant de disparaître 

par la petite porte, il s'arrête, se tournant ,»yers sa sœur 

qui est restée dans l'audience, et il la récompense de la, 

modération qu'elle a apportée aux débats en lui montrant 

le poing en si^ne de menace et en l'apostrophant de ces 

mot» : « Saleté, va ! » 

Les gendarmes t'emmènent. 

M\ le commanOvit I) Uttro, commissaire imné L 
cupe le siège du minMjtère public.

 v oc
" 

M" Joffrns est charge,
 n0

 i
a
 d.Mense de l'accusé 

M. lo président prorèu,,
 a

 l'interrogatoire de' tn».* 

Après les questions d'usag% pour constater l'ideu^ il 

continue ainsi 

M. le président à l'accusé . V„,
9 veni

.
7 d

.
ent 

hargps qui établissent que vous aveî
 v

,
ar fraude

 .es 

ille Amélie Ch... de sa famille? ****
 la 

L'uccusè : Je proteste de mes bonnes "Entions
 el 3e mon 

innocence. , , . 
Al. le président : N'étiez vous pas employé ;)a

ns les bu
_ 

reaux du 76' de ligne, comme secrétaire du 1 uttt*^
 d

.
arme

_ 

ment ? „ 
L'accusé : Je suis arrivé au régiment au mois djivfW^ 

et, peu de temps après, je fus, en eiiet, emnluye chez, c a ^. 

' M. le président : N'est-ce pasà celte même époque que cous 

avez commencé à avoir des rapports journaliers avec le maî-

tre armurier Ch... Ne lui avez-vous pas oflertde taire seseen-

tures gratuitement? , ,. . 
L'accusé : Oui, cela est très vrai, et M. Ch... pere m invi-

tait souvent à dîner pour reconnaître les services que je lui 

rendais. 

M. leprésident : Vous avez profité rie ces circonstances pour 

établir des relations toutes particulières avec la demoiselle 

Amélie Ch...; et, comme edeôtait désœuvrée, re lui procunez-

vous pas la lecture de certains romans? 

L'accusé : Plusieurs fois cette demoiselle m'avait prié de lui 

procurer des livres à lire; elle me demanda si je pourrais lui 

avoir la Tulipenoire, dont elle avait entendu parler. 

M. leprésident : Dans la soirée du 6 janvier, ne vous trou-

viez vous pas dans le restaurant du sieur Papont avec la la-

mille Ch...? 

L'accu*é : Oui, mon colonel; M. Ch... m'a prié de conduire 

une caisse au chemin de fer de l'Est à La Villette, pour la 

petite vitesse. ATnon retour, M. Ch... m'a invité à dîner avec 

sa famille; ceque j'ai cru ne pas devoir lui refuser cette po-

litesse. 

M. le président : Pendant le repas, il a été question du dé-

part de la famille Ch...; ce départ était fixé pour huit heures 

et demie. La demoiselle Amélie a demandé a son père de ne 

partir qu'à onze heures, ce qui lui fut refusé. Sa fille ayant 

persisté, vous persisiàtes vous-même pour que le départ ne 

s'effectuât qu'à onze heures. Que> intérêt aviez vous à retar-

der le départ à une heure si avancée de la soirée, si ce n'esl 

celui de vous faciliter les moyens d'emmener avec vous la 
jeune Ch...? 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouë , colonel du 13* régiment 

d'infanterie de ligne. 

jfydience du 12 mars. 

DÉTOURNEMENT D'UNE MINEURE AGÉK DE PRÈS DE SEIZE ANS. 

Le sieur Ch..., maître armurier au 76" régiment de li-

gne, ayant reçu sa mise en retraite, quitta le fort de 

Noisy-le-Sec, et se dirigea sur Vincennes avoc sa femme 

et sa fille Amélie, qui, à cetle époque, n'avait pas encore 

atteint sa se zième année ; il ne s'eu fallait que de quel-

ques jours seulement. Cette famille était accompagnée du 

sieur Euaux, ancien sergent-major au 48* de ligne, et 

maintenant fusilier au 76% qui était employé aux écritures 

par le miLre armurier. Le sieur Ch..., voulant fixer sa 

résidence .i Metz, se du ig a vers le eh-miii de 1er de 

Strasbourg; mais, au moment où l'on était déjà dans le 

débarcadère, la jeune Amélie disparut, et peu de temps 

après ie fusilier Euaux s éloigna sans prendre congé des 

époux Ch..., qui restèrent à Paris. 

Le lendemain, le maître armurier se présentait chez 

*>!. I.utour, commissnirr d-? jiotictj spécial rte 
fer de l'Est, et lui déclarait que la vedle au soir, vers huit 

heures, il était venu dans la salle des Pas-Perdus du dé-

barcadère avec sa femme et sa fille, âgée* de seize ans, 

dans l'intention de prendre des billets pour se rendre avec 

sa fami le à Me z. 

Ayant eu besoin d'un supplément d'argent pour solder 

le pnx-des trots places et des bagages, il fit signe à sa 

femme de venir. Cebe-ci, se rendant à cet appei, laissa 

seule, pendant quelques instants, leur jeune fille, et, lors-

qu us eurent tout leglépour leur départ, le père et la 

mère revinrent à l'endroit où ils avaient dit à leur fille de 

les attendre. Mais, à leur grand désappointement, ils ne 

lavueni point; cioyaut qu'elle était entrée dans la salle 

des voyageurs, ils y pénétrèrent : elle n'y était pas. On 

la chercha partout inutilement. De huit heures à minuit 

ils se livrèrent, aidés de plusieurs autres personnes, aux 

recherchas les plus actives; ou parcourut toutes les rue» 

du faubourg, on chercha dans tous les lteux publics, on 

fouilla tous les hôtels garnis dfS environs : la jeune fide 

n'avait été vue m rencontrée par personne. Les époux Ch... 

invoquèrent ie secours de la pouce, qui s'empressa, de 

sou côté, de se livrer aux investigations qu'elle pratique 

toujours avec iaut de sagacité ; eile apprit qu'un militaire 

du 76* de ligue avait laissé dans un café ses épaulelies et 

son ceinturon avec la beïonnet.e. Ces objets avaient été 

envoyés par le cafetier à l'étal-major de la place de Paris, 
ei là, par le numéro mau-i<-uie, 01. cj«-..*> wppwr 

tenaient au nommé Victor Euaux, ex-sergent-major, fusi-

lier au 76
e
 régiment de ligne, lequel avait dîné et passé la 

soirée avec la famille Ch... jusqu'au moment de leur dé-

part. ' 

On pensa, dès lors, que cet ancien sous-officier n'était 

pas étranger è la disparition de la jeune fille, et qu'il de-

vait connaître le lieu de son refuge. Aussitôt M. le général 

Cuurand, commandant la place de Paris, expédia au fort 

de Rosny, garnison du 76
e
, l'ordre de mettre en arresta-

tion le sieur Euaux dès qu'il se présenterait. 

Le lendemain Enaux rentra à son corps vers midi ; fa-

vorisé par uu camarade, il put reulrer sans être aperçu, 

et il a la immédiatement se coucher dans une chambre 

commune à plusieurs hommes de la compagnie et dont le 

6erg> ni Rigat avait la direction. Cependant le capnaine 

Caidmal, uyant été informé de la remrée de Enaux, al-

la lui demander compte de sou absence et de l'emploi de 

son temps. 

Enaux, pressé de questions, avoua qu'il avait passé la 

soirée du 6 au 7 avec la famille Ch.... Il declaraque, dans 

cetie même soirée, le sieur Ch... père avait cherché que-

relle à sa femme, ce qui avait amené une rixe; que leur 

fille, toute tremblante d'une pareille scène, avait montré 

de l'indignation contre son père, et que, se trouvant seule, 

libre, dans la gare du chemin de fer, elle avait pris la 

fuite en se jetant au hasard dans les rues de Paris ; que, 

dans ce moment, lui, Enaux, l'avait rencontrée, et, la 

blâmant de celte fuite, il lui avait conseillé de ne pas 

abandonner ses parents. Mais Amélie Ch... manifesta la 

ferme résolution de ne pas quitter Paris ; qu'il parcourut 

ainsi, causant avec elle, tout le quartier Saint-Martin, ce-

lui du Temple, etc., ce qui les amena vers minuit, dans 

Je faubourg Saint- Antoine, où il alla la loger dans un hôtel 

garni, rue Sainte-Marguorite; qu'ayant la ferme volonté 

de la protéger, il avait passé la nuit sur une chaise, à 

quelque distance du lit où reposait la jeuue Amélie... 

S.ms examiner si le récit fait par Euaux était vrai ou 

même vraisen.biabe, M: le capi âme Cardinal fit con-

duite ce mi>itaire en pruon, et par suite le chef de corps 

ayant recueilli tous les renseignements concernant la con-

duiie de Euaux, il adressa à M. le m'aréchal commandant 

l'armée de i Est et la 1" division militaire une plainte e 

déiourneuieiil frauduleux d'une fille mineure âgéede moins 

de seize ans. Amélie était alors âgée de quinze ans onze 

niois passés ; elle a aujourd'hui plus de seize ans; c'est, 

est-il dit dans l'instruction, une belle personne qui, par ses 

traits paraît âgée do dix -neuf à vin^t ans. 

Celle plainte était déjà entre les mains de la justice mi-

litaire lorsque, le 27 janvier, M. ie colonel Bechou de 

Caussade, i tçutune leitie ainsi conçue : 

Mon coloiif 1, 

Purdoiiiii l-nioi si je me permets de vous adresser cette let-

tre- mai- vous toimtmsanl si bon pere, je viens auprès ne 

vou's implorer une giàee. Ayant nus la police à la r. cherche 

de mon étourdie de fille, cl moi s. ul étant cause si , lie s'e>l 

sauvée, j. vous prie.ai, mon colonel, de ne. pas pouisuivre 

l'alf-ne ; lus loin, amndu que ce serait alterner a I honneur 

de n a lii < ,i |uiesi rentrée ciuz lions depuis mardi dernier. 

C'tsi dans «a espoir, mou colonel, que je vous prie de 

croire à mes teniinienta Jistingues. 

Signé : CH. 

M. le colonel du 76', en envoyant cette lettre à l'aulorité 

Itipéritilie, faisait lemarquer qu'elle n'était pas écrite par 

Ch..- I" " '
 t l
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' n'éiaii pas la su nue. Il eft 

n Bulié de pli et s de comparaison jointes" au dossier que la 

lalue est cm.une de la main de lu jeune lille qui, pardon-

Bée pm Kl | aï euls, a voulu, de sou chef, solliciur du co-

lonel le pai don de l'inculpé. 

M. Polotix, adjudant d'admmisiraii ui, commis gr ftier du 

conseil, donne lecture de plusieurs documents joints au* pie-

ces, l notamment d'une lettre de M. le gen-ral ue CuiinifSis, 

commandant la l r' division de 1 arrtïée de rEet. 
Darts cette lettre, l'honorable général signale l'immoralité 

du sieur Cti... père, et ajoute que c'est à eau-e de cet» im-

moralité et des habitudes d'ivrognerie de cet armurier qu il 

• sollicité du mil isire do la guerre sa mise à la retraite. 

Ou lit les dépositions des époux Ch.... EUas ne contiennent 

que «les faits déjà portés à la connaissance du Conseil. 

Amélie Ch... a fait ainsi sa déposition devaut le comman-

dant d • gendarmerie à Meiz : _ 
Je dois déclarer, dit-elle, qu'il est vrai que hi.anx venait 

ne lui ai jamais donne de 

et ma mère ne l'au 

'"l'a 

Ps ''du;. ■ cia\rci 
HIUIK t i^ 

souvent chez mon père, mais je 

rendez-vous; je ne sortais jamais seu e 

rait tas -outtert. Il me-prè ait des feuilletons . et notamment 

la Tubpe Nuire. Ce jeune homme ne me taisait pas la cour. 

Lu 6 janvier, mon père, ma mère et moi nous sommes ren-

dus, vers trois heures, au chemin de fer de Strasbourg, et, 

'^uaux, qui élan allé porter une grande caisse à La Vibeue, 

''••enu nous rejoindre chez le traiteur. Je ne sais pas ce qui, 

?P
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 le repas, a pu ficher mou père; il s'est d.spuie avec 
anaux s „

 J& en d(re [e moljfj pu
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vst racom-

modô avec
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 (ard m0|1 ènJ se mlt ell co e

re 

contre ma me, ^
 mol

.
 Dûus a in

j
uriee

s ; il nous disait : 

K Allez vous-en, ■
 vous

 donne ma pensïou pour vivre.» 11 

me remit uu billet
 2

QO fr. et une pièce de 20 fr. Je passai 

cela à ma mere, cequ.
 du reâl ne

 l'emuô :ha par de conti-
nuer à nous disputer. 

(juaiid nous allâmes, ver.
 lluit neureS)

 p
0ur

 prendre nos 

billets, je fus saisie subitement. 4
e ia

 nçu&éè de quitter mes 

parents. Celte pensée me trottait u,
ag

 l'esprit'; elle m'aghait 

si fort, que je profitai du premier -,
om

eut où je me trou-

vai seule pour prendre la fuite. Je sortit. ,j
0Ilc
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 gare et 

me mis à courir. Cependant je retournai ii.
 t

ête pour voir si 

mes parents se mettaient à ma poursuite. J -perçus Enaux 

et me mis à courir encore plus vue ; il m'eut bit.,
l0t

 rattra-

pée. Il me demanda ce que je prétendais faire en fuy^n ainsi. 

« Je l'ignore, lui répondis-je, j'irai en attendant démoder 

l'hospitalité à des amis de ma famille.» Enaux voulut um 

ramener à mes parents, mais je m'y refusai obstinément. Alors 

il me déclara qu'il ne m'abandonnerait pas seule sur le pavé 

de Paris. 

Pendant que nous cheminions, Enaux voulut me faire en-

trer dans uu café, afin de l'attendre pendant qu'il irait, en 

voiture, chercher ses épaulettes et ses armes. « Si vous me 

quittez un instant, lui dis-je, je file, vous ne me retrouverez 

plus. » Ce pauvre gafÇon s 'est dévoué pour moi ; il renonça à 

t'est éc ié : « Ei c'est pour cela q
u

'
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400 fr. «le domnjpges-iiilêrêts ! » 

l.e Tribunal étonné a voulu ^v
u

\
r
 ,j

e 
gui- cette su gmière explication ,

 t l 

exhibé un papier portant la condamnation 

tre lui par «es pans, laquelle lui avait 

garde-champêtre de sa commune. 

gai de, qui ciait témoin et qui se cr • 

encore n I'énoqne où le conseil muuicip»| QV''
 s,|
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du garde-ihanq être, a avoué av<.ir référé »
 11

M 

ses Bupérieurs, comme .-'étail son devoir -
 ft

Ui
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claré être entièrement innocent de <><-> '
 18 

é'rann»'. 

Le Tribunal a frappé d'un b âme sévère c-

Saint Symphonen, s'étaient lais>-é einrki,^'
11
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actes ; mais ne voulant pas sans doute q
ue
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à la propriété en soufbit, il a condamné Chab 

d'amende, eu admettant à sou egaid de
a 

très attenuautes.
 ICui|

it 

<rK' r 

mon aesir eian u être - ngreatiic k Aiiiëne-tnrr.. 

sans aucune arrière-pensée. 

M. leprésident : Cependant, l'instruction établit que vous 

n'avez pas quitte la demoiselle Ch... lorsque son père allait 

prendre les billets de départ et faire inscrire les bagages, et 

qu'au moment où elle a disparu vous avez disparu également, 
et probablement avec elle. 

L'accusé : J'étais resté avec M"" Ch.... et, dans un moment 

où cette dame était tout occupée de son mari et que moi-

même j'étais tourné du côié du bureau des bagages, la de-

moiselle Amélie a subitement disparu. Je me suis mis à sa 

recherche, j'ai parcouru précipitamment toutes les parties du 

débarcadère, et, ne la voyant pas, je me suis porté au dehors. 

C'est alors que j'ai aperçu Amélie qui fuyait dans la direc-

tion de l'intérieur de la ville. Je la suivis, et j'ai fait tout ce 

quej'ai pu pour la ramener auprès de ses parenls, mars au-

cune raison ne put la déterminer. Alors je pris le parti de ne 

pas l'abandonner et je l'accompugeai là où elle voulait aller. 

Elle parlait de Vincennes; mni .s, comme il était trop tard, plus 

de minuit, nous avons passé la nuit dans un hôiel du tau-

bourg Saint-Antoine. Amélie avait pris place dans le lit, et 

moi, je me suis uu peu étendu sur des chaises. 

M. leprésident : Vuus devriez dire la vérité, et reconnaî-

tre franchement qu'au lieu d'avoir tenu une conduite cheva-

leresque,vous avez agi envers cette jeune fille comme un ravis-
seur. 

L'accusé : J'ai dit la vérité ; elle l'a elle-même déclaré dans 
dans l'instruction. 

M. te commiS'aire impérial : Oui, mais il y a une variante 

importante. La jeune Amélie dit qu elle ne sVst pas couchée; 

qu'il y a de vrai dans ces déclarations. 

M. le président : Le lendemain, qu'avez-vous fait de cette 
fille? 

L'accusé : Elle est allée au fort de Romamville se recom-

mander au lieutenant d'habillement, M. Berihaud, pour se 

faire donner un asilq convenable. Elle a été envoyée à Vincen-

nes, chez un ami de son père. 

M. le président : N'ayani pu sortir pour aller la voir, n'a-

vez vous pas entretenu une correspondance avec elle? 

L'accusé : Pendant que j'étais détenu à la prison du corps, 

j'ai reçu deux ou trois lettres d'Amélie, mais elles roulaient 

sur des choses indifférentes et étrangères à cette affaire. Ce-

pendant elle m'exprimait tout la chagrin qu'elle éprouvait de 

me voir en prison d'une chose dont elle savait que j'étais com-

plètement innocent. Amélie resta pl sieurs jours cht z l'ami 

de sou père, MfTillac, qui l'envoya à ses parents, où elle est 
en ce moment. 

M. le commissaire impérial annonce qu'il n'a point fait ap-

peler pour l'audience les époux Ch... ni leur fille, qui ont été 

entendus par commissiou rogdtoire, leur déposition écrite 
devant suffire pour éclairer le Conseil. 

M. Benhaud, lieutenant au 76" : Je fus fort éfonné, le 8 

janvier, d'apprendre par mon ordonnance qu'il y avait une 

jeune et charmante personne qui était venue dans mon loge-

ment pour me parler. Je me rendis chez moi et je reconnus la 

demoiselle Amélie Ch..., fille de uotre ex-armurier. Je lui de-

mandai la cause de l'honneur de sa visite; elle me raconta 

toute son aventure (aventure que le témoin reproduit), et le 

lendemain je la fis conduire à Vincennes par M. le souS-lieu-
tenant Buhot. 

M. le président, au témoin ; Comment avez -vou3 pu garder 

chez vous une jeune personne dans cette position ; il fallait la 

conduire chez des personnes où elle aurait pu être à l'abri de 
tout soupçon d'incoflduite. 

L» lieutenant : Je l'ai confiée à une dame de ma connais-

sance qui demeure dans la maison, et elle a passé la nuit chez 
elle. 

M. Tillac, armurier de l'un des bataillons à pied en garni-

son à Vincennes, déclare qu'il a reçu des mains de M. Buhot 

sous-lieutenant au 76*, la jeune Amélie ; que ce jeune officier 

est venu la visiter assez souvent |jendant les quinze ou vingt 

jours qu'il l'a eue chez lui ; mais il ajoute que les choses se 
sont passé s très convenablement. 

M. leprésident, vivement :Comm(nt pouvez-vous le savoi-

puisque, par votieélal, vous vous irouviz touie la journée 

occupé dans voire atelier? Si vous êtes père de famille, vous 

comprendrez facilement le tort que vous avez eu de recevoir 

ain-uchez vous un officier qui y venait voir la |eune Amélie. 

M. Buhot, sous- lieu enaut : Mon lieutenant me remit 

M"' Ch..., dont je»counuissais le père, pour la condune à 

Vincennes. Je m'acquittai do cetle commission très honora-
blement, 

M. le président : La chose est possible, mais vous avez fait 

plusieurs fois le voy.ge de Vincennes pour voir la fugitive 

Le sous-lieutenant : C'est vrai, mou colonel ; mais c'était 

avic le conseil lenieul deM. et M
m

* Tillac, qui me disaient que 

cela désennuyait M"* Ch... Du reste, je connaissais cetie |euue 

personne parce que lo père avait voulu la marier avec mou 
frère, actuellement maître armurier. 

Le sieur Papont, marchand de vin et sous-facleur, raconte 

la si eue ue violence fuite par le sieur Ui .. père a sa fille et 

même à sa femme, qu'il a menacée de la frapper avec uu ta-
bouret. 

« J étais au bureau des bagages avec les époux Ch... nous 

avions laisse la lille en dehors u*eo linaux. Lorsque in. us eû-

mes lim l'inscription, nous levtumes dans la salle des Pas -

Perdus; nous cherchâmes quelque temps M"* Amélie mais 

elle lut introuvable ; Sun i àvalier avait Uisparu avec elle, • 

M. le président : Pendant le repus qui a eu lieu cln z vous 

avez-vous remaïqué s'il y avait de l'intimité entre la jeune 
fille et l'accuse ? 

Le témoin: Je u'ai pas trop remarqué; 

stz pour dire qu'il m'ont fait l'eltel de deux u 

pèie m'avait du que c'étaient ses enfants ; je me li^orui que 

c'eta.ent d. i>\ jeunes maries. Les cris de désolation Ue la mere 

après l'enlèvement m'apprirent que M. le curé m M. le maire 
n'avaient encore passé par là. 

ses épaulettes et à son ,-pin<»—— »■»■>-»■-—- » ...... — -
l nous nous préseu àmes dans plusieurs hû;els ; on ne 

voulut pas nous recevoir, parce que Enaux n'avait pas la per-

mission de découcher. Il était bien une heure un quart quand 

nous avons trouvé un reli.ge dans la rue Sainte Mai guerne-

Saint-Antoine. Nous passâmes toute la nuit, chacun sur une 

chaise, à causer de cette aventore, qui allait faire grand bruit 

au régiment. 

Le lendemain, après midi, Enaux fut arrêté, et moi j'allai 

chez M. l'officier B rihaud, qui connaissait ma famille. Le 

il uteiiaul me confia nu sous-beutenant Buhot, et celui ci me 

conduisit ensuite chez M. et M
m

' Tillac, à ViiiCèhttes. De là, 

je surs partie quelques jours jours après pour retourner chez 

mes tiarenls. 

Sur la demande qui lui est faite si Euaux ne l'aurait pas 

excitée à abandonner sa- famille, Ameiie répond que c'est 

bien à tort qu'on l'accuse d'une ehose semblable. Elle n'a 

cédé qu'à la pensée subite qui lui a traversé l'esprit. 

M. le commandant Delattre soutient avec force l'accu-

sation de détournement, qui lui paraît complètement jus-

tifiée, et il invoque contre l'accusé l'application des arti-

cles 354, 355 et 356 du Code pénal ordinaire. Néanmoins, 

l'organe du ministère publie pense qu'il y a lieu, dans 

cette cause, de faire application des en constances atté-

nuantes. 

M* Jolfrès présente la défense du sieur Enaux, qui, loin 

d'être un ravisseur, a agi comme un protecteur de la jeu-

ne Amélie, victime de quelque idée romanesque. 

Le Conseil, à la minorité de faveur de 3 voix contre 4, 

pour y continuer son service. 

OiROm<fcUR 

PARIS, 12 MARS. 

Une jeune et jolie artiste dramatique, M"' K 

sentat aujourd'hui en référé, et demandait 

d'une ordonnance surprise à la religion du
 D

 .% 

en vertu de laquelle son père avoii l'ormé une** 

au trausfert de deux renies lui appartenant 

avoué, concluait à être autorisé à toucher Dono*^ 

position signifiée au Tiésor. 

M' Laurens Rabier, avoué de M. K... pè
re 

l'affaire sous des couleurs tomes différentes 

disait-il, avait été, il y a quelques années, cherîS 
tune en Amérique. Après mille périls, M. K 

rapporté en France, comme fruit de ses tr«va
u
, 

neur eu Californie, environ 20,000 fr. en i V 
avait échangés contre de l'or français chi z J[ V 
changeur au Palais-Royal, et A produisait ti

n 
émané de celui-ci. Sou premier désir en

 rev
° 

France avait été de faire jouir sa fille da sa petit ^ 

TRIRUNÀL CORRECTIONNEL DE PRIVAS. 

Présidence de M. Champanhet- Tavernol, vice- président. 

CONDAMNATION PRONONCÉE PAtt DES PAYSANS. — US. LABOU-

RE U U JUGÉ PAR SES PAIRS. — PREVENTION DE VOL D'UNE 

BHANcKÉ o'iltBRE. 

Chabanel est un honnête laboureur de la commune de 

Stùnl-Symphorien, canton de Chomérac, qui, à force de 

travail et d'économie, est parvenu à se procurer une mo-

deste aisance. On n'a jamais pu établir qu'il eût fait tort 

à personne, et on a su qu'il avait supporté avec patience 

et résignation les torts qu'on avait pu lui faire à lui-mê-

me. Jamais la politique u'a été de son goût, et il a con-

stamment repoussé en 1848 les propositions de ceux qui 

voulaient le convertir au socialisme, considérant, disait-

i>, le parti comme un parti de voleurs. 

Cependant, malgré son horreur pour le vol, Chabanel 

a eu la faiblesse tout récemment de se rendre coupable 

d'un vol ; mais quel vol ?... son jeune enfant avait perdu 

une roue de son chariot et demandait à son père de lui 

procurer une nouvelle roue ; celui-ci découvrant donc au 

champ voisin, au milieu des branches d'un noyer abattu 

une branche propre à faire ce que son enfant désirait) 

s'empara de cette branche d'un poids de 18 kilogrammes 

et la transporta furtivement dans sa maison. Le proprié-

taire du noyer qui destinait la branche enlevée à la con-

struction d'une charrue se formalisa de cet enlèvement et 

porta plainte aux autorités locales. Celles-ci se livrèrent 

à des recherches, et on découvrit dans un coin obscur de 

l'écurie. de Chabanel la branche enlevée. Aussitôt grande 

rumeur dans le village. C'est à qui condamnerait Chaba-

nel à être pendu. Le conseil municipal s'aBsembla pour 

juger cette grande affaire. Il fut déc dé que Chabanel ne 

serait pas. pendu, mais qu'il paierait à la caisse de la 

commune la somme de 400 francs dont la moitié serait 

distribuée aux pauvres, et l'autre moitié remise à titre de 

dédommagement au propriétaire du bois enlevé. 

Cetie condamnation, fut notifiée par écrit au malheu-

reux Chabanel par le garde-champêtre de la commune 

Il était dit dans cet écrit que, faute par Chabanel de sa-

tisfaire à celle condamnation, il serait livré à toutes les 

rigueurs de la justice judiciaire qui ne manquerait pas 

d ajouter à une lorte amende de longs mois d'emprison-
nement. 

Chabanel, effrayé, se réfugia à Privas, et raconta son 

aventure à des personnes de sa connaissance qui, aiirès 

l'avoir rassuré, s'étonnèrent à bon droit de ce qu'un hom-

me aisé et honnête comme lui ne faisait plus partie du 

consnl municipal de sa commune. 

« L'él. ction, dit Chabanel, dans notre village comme 

dans Leaucoup d'autres, a exclu du conseil tous lu» habi-

tants qui étaient riches. D'ailleurs je nie suis fait des en-

nemis eu refusant, eu décembre 1851, do marcher sur 
Privas. » 

« Ne vous inquiétez point, foi dirent ses interlocuteurs 

et laissez-vous juger par la justice judiciaire. Jamais elle 

3 H"I,Vi coul
'
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Se de prononcer contre vous une amende 

de 400 fr. pour si peu de chose... 

Chabauei comparaissait donc aujourd'hui devant 
Inbunal correctionnel sous ' 
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D apieslcs témoins, |
a
 branche Volée pouvait avoir un 

poids de 18 kilogrammes (36 livres), et sa valeur , ouvait 

a élever à cinquante ceutimes environ. Alors Chabanel 
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11 avait acheté les deux rentes saisies -arrpipp. ? 
Ulimouï ci em eeurnnuec uninr c--

t
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ufuu
 ce"' 61, 

craint d'immatriculer les deux rentes au nom 

mais, une fois maîtresse des inscriptions , M«''t'
1,; 

voulu les transférer. Sou père, pour empêche
 1 

ferl qu'elle avait préparé, n'avait eu d'autre 

que de former l'opposition dont s'agit. La Vdlid-S*'! 

saisie ne pouvait donc être appréciée en référé 

mandait le renvoi au principal. 

M. le président de B dleyme, après a^oir entai 

exposé débits, attendu qu'il s'agissait d'une qiZ)î 
propriété, a maintenu provisoirement l'ojiposinS! 
la décision sur le principal. 

— Le Tribunal correctionnel (6* chambre) «rsï 

M. Dubarle, .\ consacré aujourd'hui une p'ariieJe^i 

audience à la suite de l'affaire de société Secrète donttU 
avons donné hier les premiers débats. 

M" Dupont, Bocquet, Debladm, Laval et Chenil . 

présenté la défense des prévenus Dubail, Ctévaui Dm* 

Chevalier et S«>yer. 

Lesplaidoir.es terminées, M. le président adenui 

aux prévenus s'ils avaient quelque chose à sjuuleri s 
défense. 

Le prévenu Veillas : Moi, monsieur le président, j 

M. leprésident: Parlez, le Tribunal vous écoule! 

Vexilas : Je ne sais pas si vous me trouverez ceujè, 

messie 1rs, mais n'im orte ceque vous fassiez tlem» 
vous nromels ou.'** r^.v....-- .- - — 1 . - ^iii-*, 
«u m-es politiqtn s ; je me rallierai au gouverna») 

l'Empereur, et s'il était attaqué je lui prêterais wahuy 
J'ai une femme et trois enfants, je veux lesnouuir . 

mon travail. 

Le prévenu Laroche : Je ne sais pas comment je 

venu là ; je me suia laissé entraîner par faibleSe] 

saut des larmes) ; je ne me suis jamais oœupé de pu» 

que, etjè ne m'en occuperai jamais. 

Al. le président déclare que les débats sont clos; le II 

buual se relire dans la chambre du conseil, etàtiwl» 

res et demie il rend un jugement qui renvoie deip* 

suite les prévenus D nmd, Laroche, D*udin, et coula» 

Oudet à cinq ans de prison et 500 fratk» d'f 

Sellenet à quatre ans d.- pri -on et 500 francs d'iaJ 

Vedias à deux ans et 200 francs d'amende, Veiubanj 

Dubail et Chevalier à six mois et 100 francs M 
de, Géant à deux ans de prison et 500 fm)M<* 

mende, Soyer à un an de prison et 200 francs d'sœ» 

Gérant à trois mois et 16 francs d'amendé, B -aune » -

mois et 25 trancs, et Crévaux à deux mois de pnsoo 

— Un événement déplorable est arrivé avanl-biew 

bervilbers-lea- Vertus. Une jeune fiiie de celle cou»* 

la demoiselle Pauhuo L..., âgée de quinze am,"* 

trouvée soudainement en proie à de violentes»»
 ( 

d'entrailles, sou père s'empressa d'appeler un **J 

qui prescrivit une double médication interne
 eteI

 ^ 

lui remit une ordonnance comprenant les deux f 

indiquées. Le père se rendu en toute hâte chez W| ■ 

cien et revint bientôt près de sa liile.ù laquelle ' I » . j 
l'une des potions; mais à peine cette dernière _ 

pris le médicament, qu'elle perdit connaissant* 

decin, informé de cette circonstance, retourna MM 

ment près de la malade, et reconnut que, P
,r
 ^ 

erreur, on venait de lui administrer à i 'mien eu 

destinée à des frictious externes. La maJbeuwjrj 

fille se trouvait empoisonnée. On lui adffliu*" ,|| 

champ des secours, et l'on s'attacha à
 rieulra

i
'*

Bie a
»f 

du remède absorbé, mais *ans succès : 1*
 V1C 

combé quelques heures JJIUS lard. 

— Par décret impérial, en date du 8 ffl^rs ^ , 

Bouillant (Lucius-Cmcinnatus) a été n 

change piès la Bouise de Paris, eu remfW 

Cuittaiit-Borderieux , démissionnaire 
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DEPARTEMENTS. 

BAS-RUIN (Srasbourg). -

nomme Ignace Keiubel, ué à 

Saô..c), deuxième conducteur au -

pontonniers, a eu lieu lundi malin au bas"
0 

L'exécution /«i
 (Hl# 

Clwrgey U«" 

ii" reg'in-'»
1 tfj 

matt. , ■ 

Dans la soirée du 4 janvier dernier, ̂  _ 

deux pihlo'eis, avait quitié la caserne de 

il élaiten garnison, et avait parcouru la vu M j^ill 

se jrocurer île la iiondreet îles cspsub'Si V Ja»'^ 

^8,TeUi»^ 
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„orta" 1 1 

mort 

et I' 1 
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pif 
venu au quartier et s'était place en em 

écurie; le niait cual-.les-leg 

mettre eu »r re» taiion, rteui à bout p 
d'un des pistolets de Reuchel ei tourna 

Après avoir commis cet assassinai,
 lll!

.
ut

 ,,||eiie 

et se rendit au domicile du lieuieiiuut d
 tt

'
de

fteU<^M 

qui heu. c. sèment était >»bsenl; hute""
0
",*, £5 

certainement du lu Un i. De retour a
 la

 uirfl
 pi*-

1
, jf 

monta dans MI chambre et di ig« a
 u

" ^L^Â 
tre le caiionuler (jucsnet, ave lequel • * j<j C'

 H
>l 

une altercation. Le coup laboura i« """Lj, IÎJ
 V
Jr\ 

qui ne teçui qu'une légère blessure au p " j
e 

coup de pistolet fut dirigé par Reucliel 



SAJRETTE DES TRIBUNAUX DU 13 MARS 1856 253 

ar se 

IfJÎ^ÏÏp" S £SS«nt le 2' Conseil de guerre de 
■V 011
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Ur

n
,UH

ane
 séant à Strasbourg, présidé par 

mt*X% R-'' «et fut condamné, lej 
fé 

à la peine de mort. Sa défense avait été pré-
' . . _ i I I.I.XIIIMK _ 

if*' "Condamnation, Reuchet, détenu à la prison 

^ f, uverts, avait en plusieurs circonstances don-

W<&t'^?-. rin-l'n sauvage énergie de sou. caractère et 
,rtnrts féroces. /Vins. Ton raconte .pie le geô 1er 

Est* '»»" "J
att S

oir dans la cellule du prisonnier, celui-

"", vigoureusement à la tête eu lui disant : « Vous 
ieS

 . urage pour venir chez moi à pareille heure; 

de -la sauvagt 

«t 

du' 

'etr'P 

êcterait de vous tuer? » Puis, relâchant le geô-

Mais non, je ne veux tuer personne au-

P
 8jt

"'
A

a
||

e
z ! vous avez de la i haï 

Mrdb"
1

:
 t t

.
e
'
U

e nature brutale avait fini par céder aux 

OP* „a pi aux conseils du jeune aumô uer des pri-

(l^res. M. l'abbé Sitller, , vicaire de Saint-Louis. 

I* vait 'ouvert son cœur au repentir et à la pitié, et 

jV**
e

'
 4
j

ern
iers temps sou caractère était devenu relt-

d"
lsCt8

. résigné. 
■ " urs en grâce que Reuchet avait adressé à l'em-

L«
 re

f
°°

 r(
,;
e

té par décision du 5 mars, et samedi soir 

r"li riva à Strasbourg de procéder à l'exécution du 
fordre 8r,

 secre
t de cette nouvelle fut bien gardé, car 

teoàimtt0\
 e r

j
ans

 i
a
 goirée de dimanche que "' e que 

ciD ville que Reuchet allait ôtn fusillé le lendemain. 

■pP r ' 1 ^"maiio» à q uatre heures, M. le commandant Du-
■i' commissaire impérial près du 2* Conseil de 

éDéf
8 aa08 ' a ceuu 'e de Reuchet avec M. Fran-

gueire, P
 t

 principal dea prisons, et al. l'abbé Sittler. 

csrli 'i .*o
teol

 i
e
 condamaé,profondément endormi, et lui 

"
sréVe

ï .eut que son recours en grâce avait été rejeté et 
mnoncei ^

u
,^

 Si}
 p

r
^

narer a
 [

a m0
rt. « Je suis 

q»' u " aL
n
dit tranquillement Reuchet. Puis il suivit M. 

P
rèl

' J Sri la chapelle, entendit la messe avec recueilfe-

"'oinmuiiia et acheva sa réconciliation avec Dieu. It 

°'ent ' ..nia deux verres de vin, et, après avoir prié l'a-
e"tU ' !.. «I 17 „

n
„«au«KI r,,,i lui Oum prI

'i
einDcipai des prisons, M. Franceschi, qui "lui avait 

fnuiours témoigné beaucoup d'intérêt, de 

Ji 'w Iteu du supplice £U voiture qui deva.i 

l'accompagner 

•0UJ °'au lieu du supplice, il monta avec lui et l'aumônier 
Cik voiture qui devait l'emmener à la Finelcmatt. Cène 

°' e était escortée de quelques gendarmes et soldats 

^l")^' six heures du matin, toutes les troupes de la gar-

L„ avaient pris les armes et étaient venues se ranger 

i li Fmckaiatt, formant les trois cotés d un grand carré, 

dont 'a butte du hr vers le Contades formait le quatrième 

coie C'est là que devait se placer le condamné. Toutes les 

troupes étaient sous h s ordres du général d'artillerie B ùj-

bedal. Fiaient présents en outre M. le major de place, 

M. le commissaire impérial près le 2" Conseil do guerre, 

M. Ombredanne, sergent -major au 6" bataillon de chas-

seurs, I un des juges délégués, et M. le chirurgien aide-

major des pontonniers. Le peloton d'exécution se compo-
sait tle quatre sous-ofticiers, quatre brigadiers et quatre 

soldats du régiment de Reuchet, les plus anciens du 

coi ps. 

Q ic'qiies minutes avant sept heures, la voiture du con-

damné arriva j appuyé sur le bras de l'aumôcner, dont il 

écoutait pieusement les dernières prières, Keucbel s'u-

va çi vers la butte et fut placé au dessous de la batra-

que de l'école de tir. I; se dépouilla lui-même de sa veste 

et do son coi, qu'il posa soigneusement a terre, ainsi que 

sa casquette qu'il avait voulu accrocher en vain à un po-

teau placé près de lui ; puis il pria ceux qui l'entouraient 

de vouloir bien rendre à M. l'agent principal des prisons 

uu mouchoir qui lui avait é é prêté. 

Deux fois on voulut lui bander les yeux, mais deux 

fois il repoussa le bandeau, et ne demanda qu'une chose : 

c'était d'être placé assez près du peloton d'exécution pour 

n'être pas manqué. Il embrassa- le crucifix et l'aumônier, 

et s'agenouilla. Un bau fut ouvert, et le greffier du Con-

seil do guerre donna lecture à Reuchet de son jugement ; 

le ban fut refermé, et à sept heures sonnant, sur uu signe 

de l'adjudant qui commandait ie peloton, Reuchet fut 

passé par les armes. 11 tomba sur le côté, mats, son corps 

ayant encore fait quelques mouvements, un sous-oflieier 

s'avança et lui lira dans l'oreille le coup de pistolet de 

grâce. 

Puis toutes les troupes défilèrent devant le cadavre, la 

compagnie et le régiment de Reuchet marchant en tête 

sans armes, ainsi que l'ordonnent les règlements militai-

res. Après le déblo, les inlinniers emportèrent à l'hôpital 

militaire le corps du supplicié. 

Reuchet est mort avec calme, sans bravade et san3 for-

fanterie. Il étuit âge de vingt-deux ans. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Un journal anglais annonce 

que le jugemeut de ■ Williams Palmer, de Rugeley, accusé 

de nombreux empoisonnements par ia strychnine, est fixé 
' pour ia session de mai, devant la lioui oo..tr o!oHe Londres. 

Ce procès, le plus remarquable peut-être des auuales cri-

minelles de l'Angleterre, donnera lieu à des questions de 

médecine légale tout ,à-fait nouvelles. On du que la dé-

fense de l'accusé reposera tout entière sur des questions 

de chimie, et que les chimistes les plus émiuents' de l'An-

gleterre et de la France seront appelés à discuter et à 

corrmaltre s'il se peut les conclusions données par le doc-

teur Taylor et le docteur Rees. 

— Pitussiî (Potsdam, près de Berlin), 9 mars. — 

Depuis dimanche dernier, logeait, au quatrième étage 

d'une modeste maison garnie de la rue du Château-Royal, 

*Potsdatn, un dentiste, M. Janszon, avec sa femme et 

ses deux enfants, âgés, l'un de onze ans, l'autre de sept 

ans. 

Hier, à deux heures de l'après-midi, aucun d'eux 

n'ayant paru hors de leur logemout, et les domestiques de 

la maison ayant dit que la famille Janszon n'avait pas 

envoyé chercher son déjeuner comme elle avait l'inbitude 

de lu faire tous les jours, le maître de la maison monta à 

l'appartement de M. Janszon. Il sonna, il frappa très fort 

à la porte, mais personne ue répondit. Il résolut d'ouvr.r 

la porte, et à cet effet il introduisit la c.é dans la serrure; 

U clé tourna, le pêne rentra dans la serrure, mais un obs 

tacle intérieur s'opposa à l'ouverture de la porte. 

Ou alla chercher lu commissaire de police. Ce magis-

trat, après avoir lait à hiuie voix les trois sommations lé-

gales d'ouvrir, a fait enfoncer la porte. 

Dans la première pièce, espèce d'antichambre, il n'y 

avait personne ; dans la chambre à coucher, on vit la 

dame Jauszon et ses deux enfants étaudus sur uu lit ; le 

sieur Janszon, de sou côté, était assis sur un sofa; tous 

les quatre étaient hubiliés avec une certaine recherche et 

ils semblaient dormir profondément, mais tous avaient le 

teint livide; leurs mains étaient froides comme la glace, 

tandis que leurs figures conservaient un faible reste de 

chaleur. 

Le médecin de la municipalité fut appelé, et après s'ê-

tre livré à un examen attentif, il constata que le sieur 

Janszon, sa femme et ses deux enfants avaient cessé de 

vivre, et que tous avaient péri par l'administration d'une 

dose excessive de chloroforme. Il paraîtrait qu'ils s'é-

taient décidés à mourir, et qu'à cette tin le sieur Janszon 

aurait d'abord chloroformé sa femme et ses deux enfants, 

puis lui-même. 

On a trouve dans une commode plusieurs lettres cons-

tatant que la famille Janszon se trouvait très obérée et 

avait essuyé des malheurs. 

M. Jauszon était âgé de trente-neuf ans; il avait d'a-

bord habité Koeuigsberg et ensuite Berlin, où il venait de 

fixer définitivement sou domicile. Ii avait toujours tenu 

une conduite honorable. (Gazette de Cologne.) 

AU COMPTA»*. 

3 0(0 j. 22 juin.... 72 80 | 
Dito, l"Emp. 1858. 72 75 | 

Oito, 2- Emp. 18:13. 72 7o | 
t 0|0 j. 22 sept.. . | 
l 1 |2 1823 — | 

Oito, 1" Emp 1855 | 
Oito, 2' Emp. 18C.5. 91 23 | 
\ct. do la Banque.. 3in0 — | 
Crédit foncier. ..... 675 — 

Crédit mobilier.... 1585 — 

Comptoir national. . 650 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naple» (C. Kotst.h.).. 
Piémont, 1830 90 50 

— Obi. 1853 

Rome, 5 0[0 87 3i4 
Turquie, Emp. 1834. — — 

FONDS DE 1 I VILLA. ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de i5 millions. . . 1040 — 

— 50 millions 1060 — 

— 60 millions 387 50 

Rente de la Ville.. .. 
Obligat. de la Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. — ~ 
Palaisdel'lndusirie. 77 50 

Canalde Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono. . — — 
Mines de la Loire... — — 
Tissus de l in Maberl. . — — 

Omnibus (n. act.).. 91o — 

Docks Napoléon 193 75 

A TERME. 
1" 

Cours. 

72 70 

94 -

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

73 40 

94 25 

72 70 

94 -

73 30 

94 25 

(tourne «te fart» au 12 .Murs 1856. 

72 80.- Hausse » 80 e. 

7a 60.— Hausse » 70 c. 
&I& i Au c

°"»P
Unl

»
 w

" 
. { Fia courant, — 

| Au comptant, i> c. 
Fin courant, 

93 50.-

94 23.-

Baisse » 23 c. 

Hausse » 25 c. 

CHEMINS DE JFEK. 4JOWSS AW PARQUET. 

Paris à Orléans 1278 75 | MoinUuçon à Mou.ii.os. 
Nord 987 50 | Bordeaux à la Teste. 740 — 
Est.... 965 — | St-Rati.bertàGrenob. 615 — 
Paris à Lyon Iï50 — | Ardennes &83 — 
Lyon à la Méditerr.. 1560 — | Graissessacà Béziera. E30 — 
Lyon à Genève 765 — | Parts à Sceaux — — 
Ouest . ........ 8*8 75 j Autrichiens 925 — 
Midi 762 50 | Sarde, Victor-Emm. 632 50 
Grand -Central 653 — j Central -Suisse — — 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST . Lignes de Bretagne, 44, 

boa evard Montparnasse; ouverture de la section du Mans 

à Alençon, le 15 mars. Départs de Paris pour Ale.'.çmi, à 

11 h. 30 du matin et 8 h. du soir. Départs d'Alençou pour 

Paris, à 8 h. du matin, 1 h. 10 et 8 h. 45 du soir. 

— La société des houillères de Saint-Eugène vient de se 
former pour l'exploitation d'une des plus riches parties du 
bassin de Saône-el-Loire, sur le prolongement des couches du 
Creuzot et en regard des mines de Blanzy. (Voir aux annonces.) 

— THÉÂTRE SES VARIÉTÉS. — Ce soir, 1" représentation de 
Madelon Lescaut, un acte et trois tableaux. M. Lassague et 
Al"" ^enwauei.* sout uua.goa a.-« . &. ^uti

M
 oa-

rodie, qu'un dit de la gaîté la plus excentrique. 

— JARDIN D'HIVER. — Dimanche prochain, 16 mars, de 
deux à cinq heures, quatr.eme concert meins re donné par 
J. Rivière. Pour la première fois, la_prisede Sébastopol, grand 
quadrille militaire, exécuté' par 1,200 musiciens. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

Eiude 

HUSÔN llliE LU, 
de il* «•ÉROflSB, «voue a Paris, rue 

de Bourbon Villeneuve, 35. 
Adjudication le 29 mars 1836, à l'audience des 

criées ua Tribunal civil de la Seine, deux heures 

ds rtlcvct? ■ 
D'une MAISON à Paris, rue Lamartine, 14. 

Produit net : 6,027 fr. 70 c. 
Mise à prix: 8t»,000 fr. 

S'adresser : 
Au'iu w i-»»**»«no, o «.-...i , o—...;«.»i ; 

k M* Cliagoi, avoue, rue du Faubourg-Poisson-

nière, 8 ; 
A M' Chamlru, notaire, place Saint-G»rmain-

l'Auxtrrois, 41 . .(551 3) 

SAISON ME mmw, 63, 
Elude de M" Charte* CAltTlI'U, avoué à 

Paris, rue de Rivoli, 81, successeur de M* Mer 
cier, 
Verne par suite de surenchère du sixième, à 

«udienee des saisies immobilières du Tribunal 
wi 1- de la Seine, ie jeudi 27 mars 1856, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Vanneau, 63. 
Revenu net : 2,287'fr. 

Mise à prix : 26,367 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M'» Charles CARTIER, Vigier et Bel-

land, avoues. .(5480) 

TERMlit A PARIS 
Etude de Slc atlCUAItl*. avoué à Paris, rue 

d s Jeûiii-urs, 42. 
Vente au Tribunal de la Seine, le samedi 29 

mars 1856, en deux lots qui poarront être réunis. 
D'un TERRAIN propre à toutes construc-

tions, situé à Paris, rue des Marais-Saint Martin, 
34, et rue de l'Entrepôt ; d'une superficie de 1,114 

mètres 52 centimètres. 
Mises à prix. 

Lot rue des Marais : 80,0^0 fr. 

Lot rue de l'Entrepôt : _ 70,000 fr. 

S'adre-ser pour les renseignements : 
Audit at° HIIUAB», avoué uuursuWant. 

 .(5535) 

TERRAIN A PARIS 
Elude de RiCfl tu», avoué à Paris, rue 

- des Jeûneurs, 42. 
Vt ntesur publications judiciaires, au Tiibunal 

de la Seine, le mercredi 26 mars 1856, 
D'un TERRAIN d'une contenance de 720 

mètres, situé à Paris, rue Neuve-des-Mathurius, 

n« 90. 
Mise à prix:. 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit JH* H1CUAIID, avoué poursuivant. 

.(5534) 

CHAMBRES IT ÉÏUDES DE NOTAIRES, 

PROPRIÉTÉ A PARIS. . 
Adjudication eu la chambre des notaires, sur 

une seule enchère, le VT avril 1856, 
D'une PKOPRIBCTE sise à Paris, rue du 

Faubourg Saint-Martin, 147, et rue de Metz, 10, 
comprenant quatre corps do bâtiments. Contenant 

environ 1,400 mètres. 
Produit susceptible d'augmentation, 39,800 fr. 

Mise à prix : 250,000 it, 
S'adresser à M' TBOCARO, notaire à Paris, 

boulevard de Sebasiopol, 9, .(5469) 

salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée d'Antin, 
49 bis, à deux heures du soir, à l'effet de recevoir 
les comptes du gérant sur la situation financière 
de la société et te compte d'exploitation par la 
société fermière pour l'année 1855, fixer le divi-
dende à réparur, et reporter du mors de janvier 
au mois de juillet l'é. oque de rassemblée annuel 

| le. — Pour ê.re admis a l'as- emblée"; il faut dépo-
| ser au moins 50 actions au t-iége de la socié é, 

rue Mogador, 10, avant ie 2 avril à trois heure» 
Le geiant : BOEUF ET C. .(153u2j* 

ItlrllOUri Jttl luUU.ill 

Adjudication, mô ue sur nue seule enchère, la 
mardi l'r avril 1856. ert la chambre des notaires, 

D'une .11 .1 ISO*1 et TERRAIN rued'Aiigou-
lême-du -Temple, 19, au coin de la rue de Malte, 
avec façade de 25 mètres sur ces deux rues. 

Mise a prix: 30 ,000 fr. 
S'adr. à 31' MA*», notaire, rue de Rondy, 38. 

.(5506' 

ItVfiI 1IQA l'institution anglo-française,41, r 
AllîlLAl* d'Augoulôme-St-Honoré, ces 2 lan-
gues sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducationcompl. Prix mod. gr. jardin. gymn. 

(15073J* 

II iïllPli \[T ' Chaussée-d'Antin, aul",ven-
lil ilîJIvill te et échange de cachemiies de 
France et de l'Inde. Atelier pour les réparations 

(15232J" 

suites de couches avec notre EAU PARISIENNE. ADÉE 

et^>, rue de Rivo'i, 37, à Paris. (AIÏ.J D.;pô s dans 
les départements et à l'étranger. (I5u96)* 

NETTOYAGE DES TACHES 
4ur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants de peau par la 

BCMlXT-r/H I I tr. 25 c. le flacon, r. 
MiillLlfi tlULLAS. Oauphine, 8, Paris. 

Médaille à i Exposition universelle. 
(15228)* 

Çtlgmp d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard. 
olllVl Dépôt à Paris, Louis, boul.Poissonnière,l. 

(15074)* 

POMMADE 

MINES DE MWIAIA 
MM. les actionnaires de la Compagnie des 

suisses de nouzala sont convoques en as 
semblée générale pour le judi 3 avnl'prochain, 

BEL HOTEL MEUBLÉ 
faubourg 

SUNT 
A 

céder, 

GERMAIN. Sr-ize pièces à feu sur la rue, plus un 
grand appartement et autres dépendances. Loyer 
1,000 fr. Table d'hôte à volonté. Prix: 20,000 fr. 

S'adresser à Si. Ch.' E.AUR *NUH , 1er-
mier d'annonces, 6, place de la Bourse, à 
Paris. (15229;* 

1,000 Fil 
à qui nous n'enlevons pas les 
TACHES DE ROUSSEUR , masques ou 

DU 

DOCTEUR vuiuilll 
pour prévenir le grisonnement des cheveux, airè-
ier leur chute, les fortifier, les embellir, prépa-
rée à la violette, à la rose, au jasmin — Le pot: 
3 fr. — Pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-
Champs, 26, èr Paris. (15256), 

E L'élixirdenti-
> frice au quin-

quina, pyreihre et gayac, conserve la blancheur et 
la santé des dents, prévient et guérit les névral-
gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou rages de dt nts. Dépôt dans chaque ville. Prix da 
flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 
— Chez J. -P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Petits Champs, 26, à Paris. (15253)* 

ÈM punltcatlMij létal* de» Actes d» Société est obligatoire dame la «ABETIE RES TRIBUNAUX, I<B DROIT et 1® JOCRNAi. tt&NBRAli R'AEVICHK*. 

Temes mwhliiere*. 
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 (4576; 

Suivant acte passé devant M" 
Mocquard et son collègue, nolaires 
à Paris, les vingt-sept, vingt-huit, 
vingt-neuf février et un, trois, 
qualre, cinq, six et sept mars mil 
huit cent cinquaiile-six , enregis-

tré, 
M. François - Elie JOLICLERC , 

banquier, demeurant à Paris, quai 

ùonti. 15; 

M. Louis-Pierre LEROY, banquier, 
demeurant à Paris, rue du Four-

Sainl-Honoré, 9 ; 
M. François-Joseph DUCOl'X, an-

cien préfet de police, propriétaire, 
demeurant à Blois (Loir-et-Cher), 

Et autres personne» dénommées 

audit aete, 
Tous souscripteurs des actions 

de la société des Halles et Mar-
chés, créée sous la raison sociale 
JOLICLERC, LEROY et C«, suivant 
actes passés devant ledit M» Moc-
quard et Bon collègue, les dix et 
iloiize Janvier mil huit cent ein 
quante-six, cnregiilrés et publiés, 

Ont apporté diverses modifica-
tions à celle société, et en ont ar-
rêté définitivement les statuts. 

Des statnls ainsi arrêtés, il ap-

pert: 
Qa'il a été formé, entre les sus-

nommés et lous ceux qui devien 
niaient propi iétaires des actions 
créées par ledit acte, une société en 

nom collectif et en commandite, 

ayant pour objei : 
i» Les opérations de banque en 

rapport avec le service des Halles 

et Marchés; 
2* L'exploitation des marchés 

publics ; 
One la société sera en nom col 

lealif à l'égard de MM Uucoux, Jo 

liolero et Leroy, et en cooiiiiuQdite 
a l'égard de tous souscripteurs ou 
propriétaires d'actions; 

Que la raison ei la signature so 
Ciales seronl UUCOUX, JOLICLERC 

LEHOY et C» ; 
Que la saciélé prendra en outre 

la dénomination de Caisse générale 
des Halles et Marchés; 

Que le siégo Ue la société est à 
Pans, et qu'il e.-l provisoirement 
établi rue du Four-Sainl-Ujnoré, », 

Que la durée de la société^sera de 
soixante ans, à partir de sa cons-
titution ; 

Que le capital social a été llxé à 
la oomine de dut millions, et divisé 
en cent mille aciions au porteur de 
cent francs chacune , 

Qu'il ue sera provisoirement é-
mis que soixante mille aimons, re-
présentant six millions de francs; 

Que les quaraine inillo aulres ae -
lions serunl successivement émises 
lorsque les gérauts lu Jugeront con-

venable, et sur l'avis du conseil de 1 

surveillance; 
Que le capital social de dix mil-

lions pourra en outre être augmen-
té par une délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires; 

Qu'il sera payé, au moment de 
chaque souscription, un premic, 
k comple de cinq francs par ac-

tion ; 
Qu'il sera fait ensuite un verse-

ment de vingt francs à l'époque où 
les opérations devront commen-

cer ; 
Que l'excédant sera payé au fur 

et a mesure des besoins de la so-
ciété, sur l'appel des gérants et de 
l'avis du conseil de surveillance ; 

Que la société sera administrée 
conjointement par MM. Ducoux, Jo-
liclerc et Leroy, en qualité de gé-

rants ; 
Que tous pouvoirs ont été donnés 

aux géranls, agissant à la majorité, 
pour l'administration des affaires 

sociales ; 
Qu'ils opéreront pour le compte 

de la société , et aux conditions 
qu'ils détermineront, les recouvre-
ments des sommes dues aux .mar-
chanda ou producteurs pour les 
lenrces livrées aux marchés, fe-
ront loules avances de fonds sur 
consignations de marchandises ei 
sur déiégai ions de prix de venu', 
escompteront tous effets, faeluies 
et valeurs decommeree, émeitroiu 
les bons à ordre pour fa. il iler la 
remise hors place des fonds en-

caissés par eux, mais j îsqu'à con-
currence seulement ue ces encais-
sements, enfla qu'ils seronl aulori-
sés à faire toutes fes opérations de 
banque que comporte la ualiirc de 
l'institution ainsi fondée; 

Qu'ils ont élé spécialement auto-
rises s'il y a lieu, à passer lous 
traités avec l'autorité pour la créa-
tion, la îeslaurei ion el l'expie! la-
iton de tous marches publies, el, û 
eel effet, à faire toutes cous. nie-
llons nécess. lires, el à régler, d'ae- -, 
eord avec l'a lininistral ion muni- J 
cipale, les conditions d'exploila-* 
non de ces marchés ; 

Qu'ils passeront lous traités, soit 

avec l'administration, soit avec les 
particuliers, feront toutes loea-
lions et conslruclions et tou'es ac-
quisitions d'immeubles et Ue ma-
tériel pour le service de la so-

ciété ; 
Qu'ils nom. lieront tous employés 

el agenis, lixeiout leurs aitiibu-
tions el émoluments , 

Que chacun d'eux aura la signa-
ture sociale, mais qu'il ue pourra 
eu l'aire usage que pour les affaires 

du la société; 
Qu'ils représenteront sansexcep-

timi m réserve la sociéié vis-à-vis 

des tiers, ulrlgeroul toutes affaires 

judiciaires en son nom, el défen-
dront à celles qui seraient inten-

tées contre elle; 
Qu'ils pourront transiger et com-

promettre, donner tous désisle-

menls de privilège, hypothèque, 
action résolutoire et aulres dmils 
de loule nature, mainlevées d'op-
positions, saisies, injriplions, le 
ont partiellement ou iléflnitivjj 

ment avec ou sans paiement, si-

gner toutes quittances; 
Que les fonds disponibles seronl 

pl icés par leurs soins en comptes 
courants, effets publics, ou autres 

valeurs, de la manière qui leur pa-
raîtra la plus mile aux intérêts de 

la société et à la sûreté de ses o-

pérations; 
Qu'ils feront tous retraits, trans-

ferts, aliénaiions de fonds, renies 
et valeurs appartenant à ladite so-
ciété, et aliénations d'immeubles 
dont la valeur n'excédera pas soi-
xante mille francs, et recevront les 
prix de ces aliénations ; 

Que tout traité passé avec l'au-
tonié administrative, soit pour 
l'exploitation d'un marché publie, 
soi! pour tout aulre objet, devra 
être signé par les irois g 'ranls. 

four faire publier ledit acte par-
tout où besoin serait, tous pouvoirs 

• ■nt été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait : 

Signé : .MOCQUARD. . (338, ; — 

ERRATUM. 

A l'article 7, sixiù ne ligne, delà 

sociélé DOltANUli, BONAFOUS el 
(.«, n" 3-344, parue dans le journal 
du neuf mars mil huit ctiu cin-
quante-six, lisez : « T.mie sous-

cription importante pourra êln-
payée, eic. » ; au lieu Ole : « Toute 
souscri pilon pourra eue payée 

etc. » 
Le douze mars mil huit cent 

cinq uanle-six. 
(3.i75) GUILLEMAllT. 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouvertureau-
ditjour: 

Du sieur MANTET (Thon as), anc. 

boulanger à Gouvieux . demeurant 
aciuellement à Belleville, rue Chau-
dron, 18; nomme M. Carcenac juge-

commissaire , et M. Lacoste, rue 
Chabannais ,8, syndic provisoire (N" 
13061 du gr.); 

Du sieur GIRALDON (Paul-Marie), 
md confectionneur, rue de Granî-
nonl, 23: nomme M Koulhac juge-

commissaire, et M. Heiirionnel, rue 
Cadet , 13 , syndic provisoire (N* 

13062 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sotu invite* u se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des as-

semHicsies faillites, MU . lesertan 

eiers : 
AFFtRM A.TIONS. 

Du sieur G0D0N, boulanger, rue 
Sl-Sébaslien, 20, ayant fait le corn 
merce sous les no.ns tîodon-TIn-
bault, el demeurant actuellement 

rue SI -Honoré, 244, le 18 mars, à a 
heures (N- 12899 du gr.); 

uu sieur HAYlGERtJran-Wilhelm) 
md de fourrures, rue St-Hunori 

le 18 mars, à il heures (N* i<9?5 

du gr ); 

Du sieur COLIN (Pierre-Edouard) 
nég. eominissiomi., rue es Deux 

Houles, 6, le 18 mars, à 1 heure { LV 

2966 du gr.). 

Pour être i>rocéae, sous ta ptest 

itnce de M. le juye-commissaire, am 
vérification et affirmation at ttur» 

reances . 
NOTA . Il est nécessaire que les 

réanciers convoqués pour les vé-
ritieation el attirmalion de leurs 
créances remetleul préalablemeu 

ui's titres à MM. les syndics. 

iMMML UE ctâlMLhC, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendr, 

gratuitement au Tribunal comme 

nicalion de la comptabilité des lad 

lites qui les concernent. lessainedi 

de dix à quatre heure». 

rallltteB. 

DÉCLARATION» OU FAU.I.ITKS 

Jugements du 11 MAKS 1856, 

CONCORDATS. 

qui 

Du sieur DKIlUliLLE ;Désiré),.md 
de cljiirlions à La Chaiielle-Sainl 

U. nis, buul. vard des Vertus, 4i, le 
18 mars, à 9 heures (N" n35i du 

gr.); 

Du sieur RRÉON (Augusle), en 
son nom personnel, ayaol demeuré 
à Paris, rue de la Tour-des- Dames, 

puis rue Geoffroy-Marie, I5,el 

deoiiui uni actuellement à Nuoier 
i e (Seine), place de la Rouie, 28, h 

17 mars, à 9 heures (N° 12132 du 

gr.;; 

L)u sieur DUPONT grainetier, rue 
du Clieuiin-V, ri, vo, le 17 mars, à 

12 heures tN' do gr.); 

Du sieur BRU MiAU. eiilrepr. de 
maçonne ne à In lleville, 1 ue du Pré, 
10, le 17 mars, à 9 heures (N» 12902 

du gr.); 

De la dame veuve DEHAEZE, fab. 

de socques, rue du Vertbois, 62, le 
17 mars, à l heure (N° 12519 du 

gr.). 

four entendre le rapport des syti-
diessur l'etal de la falUiteel délibé-
rer sur la formation du concordai 

ou, s'il y a lieu, s'entendrt déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
las , être immédiatement consuls , 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du. maintien ou du rem-

placement des syndiçs 
NOTA . Il ne sera admis que les 

créanoiers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. ■ 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur D AMOURETTE (Mellon-
Victor -Julien), anc. commissionn. 

et représentant de commerce, rue 
Papillon, 18, le 18 mars, à 9 heures 

(N° 12486 du gr.); 

Du sieur JOHNSON ( Thomas ), 
nég.; rue Montmartre, 164, person 
neilement. le 18 mars, à 3 heurtB 

(N° 12174 du gr.); 

De la société JOHNSON et C«, con-
nue sous le nom d'Ollice industriel, 
rue Monlmuitre, 161, le sieur John-
son (Thomas), gérant, le 18 mars, 

à i heures (N
N I2i46 du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta formation de l'union, el, dané 
ce cas, donner leur avis sur l'utilit. 
'lu maintien ou du remplacement des 

*yndffs. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el affirmés ou 
ipii se seront t'ait relever delà dé-
chéance. 

Le» créanciers et le faiflli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites a produire, duns le ite-
lai de vingt tours, à dater de ce jour 

leursiitres de créances , iccompuynet 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif de» sommes a reclamer, il Al 
les créanciers : 

Du sieur RAMON (Emile-Joseph) 
entiepr. de. uiunuuienls funèbus' 
rue de la Roqueile 182, enire les' 

.nains de M Laooite, rue Chahan-
uais , 8, syndic de la faillite (N» 

13021 du gr.). 

eimr, en conformité de l'article ,9a 

le la lot du 2. mut lui, eirt procéda 

1 la vérification det créances, qui 
tommeiiceru immediulcmem aprn 

l expiration d' ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GODET(Victor), épicier.rue Chapon, 
8, sont invités à se rendre le 17 

mars, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 567 du Code de 
commerce, entendre te compte dé-
llnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 12513 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
COULL1AUX (Edme-Paul), menui-
sier, rue de Sèvres, n. 47, sont in-
vités i se rendre le 18 mars cou-
rant, à i heure précise , au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déli-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le déballre, le cloreet l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fondions 
et donner leur avis sur l'excusabi-

lité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des comple el rapport des 
syndics (N° I0879 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Mesei urs les créanciers comno-
S 'ini l'unien de, la faillile du s enr 

MtltTlNi-.T (Claude), nid de vins, iu. 

M.uiimai'lre, 113, en relard défai-
re vérifier et d'alllrmer P urs créan-
ces, 80.nl mviiés à se rendre le 17 

mars, à 9 heures précises, au Tri-
bunal de eomnieice de la Seine, 
salie ordinaire d.s assemblées, 
pour, s.ms lu présidence de M. le 

juge commissaire , pn cé 1er à la 

vei illealion el à l'affirmation de 

leurs dites créances (N° 12531 du 

gr.). 

mont, mde de lingerie, ia. — De 
Bolherel et C«, nég. en vins, id. 
— Peussot, maître d'hôtel garni, 

redd. de comptes. 

UNE HEURE : Gervaise, nég., synd. 
-Carré, nég , clôt. - Demanet et 
Carre, nég., id. — Ballouhey, mot 
de vins, conc— DUe Aunger, mde 
de mo.ies, rem. à hait. 

TROIS HEURES : Comperatel femme, 
m is ue vins, synd — Jame et t>: 
inds de vins, vérir. - Marc, mar-
brier, clôt. - D. icroix, loueur de 
voilures, id. - Lamaii, linger, id. 
— Verrier, nég. en vins, id.— 

Sailly, commissionn. en grains, 
conc. ' 

ASSEMBLÉE», DC 1 3 MARS 1856. 

oix HEUitrs : Gtiérin, épicier, synd. 
— Marcel, md de ciifê, id — ̂ 'ai-
der, loueur de voilure s, elot. — 
Beiou, fab. de uanls. id. - Illa 1. 

0"U, md de rubans, Id. — Binez, 
fsb. de carton paie conc. - D 
gré, md de nouveaulés, allii ni. 
np ès union. 

ojt/.t HEtKl.S i |2: GaiillwYr, ilépi-
laul de vue-, \ér f.-Muiui I voi-
lur-irr. clftl - G.igueau el Lei |-

dais, dislillaleurs, id.— Veuve Os-

«énaratlfflUB, 

■Demande de séparation de bieni 
entre Alexaud. me-Auhm CHAR-

LES et Isidore Honoré COTTY à 
Pans, rue de Monlreuil , 65 '— 

Massard, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie - Louise CÏUYOT et 
Pierre-Emile JANOUIN, à Paris, 
rue M.izanne , 44 , nassairn dit 

Pont-Neuf -Belland, avoué 

iî*eeè» et tnhou ttioni 

Du 10 mars 1856. — Mme la com-
tesse veuve de Méoard, m ans rue 

Unyale-S -Honoré, 7. -M. Valenlin, 
7* ans, rue Saint Honoré, 371. -M. 
Hesehnn, 40 ans, passage Tivoli, s. 
-M Rdtèretfe Prinv, aux, 86 ans, 
rue St-Roco, 7. — Mme veuve Dela-
poile, 811 ans, rue de la L mace, 26. 
- Mine Bellanger, «2 ans, rue du 
Paulionrg -8l -Murlin, isu — M. 

gel, 18 ans, rue du Pouefau, 45. m 
Mile llémaid de Sévran, Si ans, rua 
de Paradis Poissonnière, 12, — Mlle 
B. rlhe, 12 ans, rue Sl-Mar|iii 212 

— unie Ravnaudirt, 37 ans, rue Cul-
lurerSIe Calh. rine, -m — MileMil-
ldii. 15 ans, rue du Ponl-aux-ITimi» 
9. - Mlle Marot, ,6 an», me de» 
Non nains d'il y ères , 20 - M m. Par! 

seval, 35 ans, me Saim-ii i,„uue 

16 - Mme veuve Buchelol, 7 ans* 
ruedetirenelle, u - M

 L
uuvà" { 

ans, avenue „,. Ségur, a,._ Mme 1» 

çon .lesse veuve Je Gra ndi"r"! U 

ans, rue St-bOmluiiHlr, 16. - Mme 
eagei , 5» a „ f ri)1 , M(| 

Piinee, ai. 
», rue noiisieur-U-
M ne M Cier, 78 uns,, 

quai Si -Muhei, 13. -M HnUtiHMtr, 
7i mis, rue de» drands Augusnns, 
4 - M. Lhutler , 31 uns, rue du 
Cheiulie -Midi, »i. 

Le gérant, 
II AUUOUIN, 

E
R£

BK
'
S
i
re a l>ans

. 
W deux francs quarante centimes. 

Mars 1856, F.] UPlUaltiWE DK K. (JUÏOT, RUE NEU VE-DES-MAÏUU1UNS , 

Certifié J'insartion^aoui le . 

.18, Vour légalisation de la •iKi | »'" r *' A
 *'U \OT, 

Le maire du 1" arrondissement, 
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M. Si 

ONBATÉUR DENGHIEN, 
 VkW& 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 
Chacun est libre,— chc-z M. de l'OY,— ri> lunuri . ..„_,. . 
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LA PROFESSION MATRIMONIALE 
. parce que c est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE el fait S\*CTI 

Les «lot» et fortunes, - chez lui, - sont toujours : TitreK auitaentlaai» A i, 

*fl m il W t&'Jh »L â 811 » -a 

Société en commandite formée par acte passé devant M" ESNÉE et ROUSSE, notaires à Paris, le 12 fi 
évrier 185f>, 
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GÉRANT : M. U 

BANQUIERS DE LA SOCIÉTÉ, à Pt 

rai S, ingéi • 9 

M, 
les' mines. 

s : i 

de l'Industrie). 
MILLE et O (Caisse central* 

M. E. mJRIEir *, directeur général en retraite de l'ad-

ministrât»».
 tles cuItes i ancien chef de la section admi-

nistrative des communes au ministère de l'intérieur §9 
rue Bonaparte. ' " ' 

CONSEIL DE SURVEILLANCE : 
A- GAt/ÇJHiEH, propriétaire de mines, 53 r«e 

Vi vienne. 1 ' 

A DE fiVtel ^ ancien chef au ministère de 
la marine, 4, rue d'Anjou-Saint-IIonoré. 

MM. le baron ftTOVEEi I5E RSITT»^ 1 

propriétaire, 5, rue des Beaux-Arts. 

VKHWWIOLIii:, banquier, 108, rue Richehc"' 

ïK
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l lt

* „e,U„e Oe. .neUUnree eoetété. nonWère». 

n uni 7 tr-^MMV^Tii Wnrn 

Souscription est ouverte : 
A Paris, chez JW. VERGNIOLLE et C% banquiers, 108, rue Richelieu (Caisse centrale de riiidft^

6
'

5 

Et à Turin, dans les bureaux du Crédit mobilier des Etals sardes. 


